
 
SORTIE PLONGEE ESTARTIT    

 
WE 31 octobre au 3 novembre 2019 

 

 

 

Le club organise une sortie sur les Iles MEDES le WE du jeudi 31 octobre au dimanche 3 

novembre. 

 

Nous serons hébergés en pension complète à l’hôtel Les Illes. 

Au programme 5 ou 6 plongées, sur les îles à l’intérieur de la réserve et sur la côte.  

L’hôtel assure la prestation complète (hébergement + plongées). Nous sommes attendus pour 

dormir le jeudi 31 octobre et leurs prestations se termineront après le déjeuner du dimanche (5 

plongées) ou après la plongée du dimanche après midi (6 plongées). 

 

Le club organise une sortie sur les Medes tous les ans avec toujours le même succès car les eaux 

sont encore chaudes à cette époque, nous avons l’assurance de voir énormément de poissons dans 

la réserve (des mérous , murènes etc...) et beaucoup de 

corail, entre autres … 

 

Si vous êtes plongeur, le séjour vous coûtera 368 euros (6 

plongées) et si vous êtes non plongeur, ce même séjour sans 

les plongées vous coûtera 201 euros. 

Auquel il faudra rajouter les taxes (de séjour 0,50 euros par 

nuit, de plongées réserves 5,30 euros) 

 

Le déplacement est 

évidemment non compris 

dans le prix, nous nous 

organiserons comme d’habitude pour nous regrouper dans les 

véhicules afin de limiter le coût.  

 

Votre réponse doit être parvenue à Eric avant le jeudi  

10 Octobre. 

 
Eric PANNAUD  – 06.08.01.41.75 eric.pannaud@orange.fr  

 

 Date limite d’inscription le 10 octobre 2019 
Nom : …………………………………….. Forfait Plongeur Forfait pension Forfait Plongeur 

 6 plongées complète 5 plongées  

Nom : …………………………………….. Forfait Plongeur Forfait pension Forfait Plongeur 
 6  plongées complète 5 plongées 

Nom : …………………………………….. Forfait Plongeur Forfait pension Forfait Plongeur 
 6 plongées complète 5 plongées 

Nom : …………………………………….. Forfait Plongeur Forfait pension Forfait Plongeur 
 6 plongées complète 5 plongées 

 

Je verse 200 euros par personne au titre d’arrhes pour la sortie Estartit 2019 de l’ACERS (chèque à l’ordre de 

l’ACERS) 

Signature 

Document à rendre accompagné du chèque ou virement à l’ordre de l’ACERS à Eric (6 rue des loriots 17610 CHANIERS) 

www.acers-cognac.com 

mailto:eric.pannaud@orange.fr
http://www.acers-cognac.com/

